
4	 	 DÉCEMBRE 2009

Le personnel de ces centres doit utiliser 
des ponts élévateurs pour déboulonner 
et démonter les roues, transvider les 
liquides de ces véhicules et les entre
poser dans des endroits appropriés ; 
il doit aussi conduire des chariots 
élévateurs pour transporter des pièces 
lourdes et volumineuses et enfin 
transporter des pièces chez des clients. 
Comme Auto Prévention dessert déjà 
les ateliers de mécanique et de carros
serie du Québec, l’organisme sera en 
mesure de comprendre très rapidement 
les besoins des recycleurs.

La prévention est appelée à jouer un 
rôle important auprès des 500 entre
prises de recyclage du Québec car, 
dès l’accueil du véhicule, les travailleurs 
sont exposés à de nombreux risques. 
On retire au moins 25 pièces d’un 
véhicule recyclé pour leur donner une 
deuxième vie. C’est donc 10 millions 
de pièces qui doivent être démontées, 
entreposées et livrées. 

Avec Auto Prévention, 
employeurs et 
travailleurs bénéficieront 
de sessions de formation 
sur l’entretien préventif 
des équipements, 
la conduite sécuritaire 
des chariots élévateurs, 

le SIMDUT, les comités de santé et de 
sécurité, l’enquête d’accident et plus 
encore. En outre, avec son site internet, 
Auto Prévention est en mesure d’offrir 
des réponses pertinentes à la majorité 
des questions des recycleurs. La 
mesure adoptée par la CSST d’inscrire 
tous les recycleurs de véhicules dans 
le secteur des services automobiles ne 
peut qu’être bénéfique pour l’ensemble 
de l’industrie. Les recycleurs doivent 
comprendre qu’Auto Prévention n’est 
pas là pour donner des contraventions 
mais pour nous aider à les éviter en 
nous proposant des façons pour mieux 
organiser notre travail. 

ACTUALITÉ PRÉVENTION

Les recycleurs de pièces d’autos et de camions

Maintenant membres d’Auto Prévention 

Dans une mesure adoptée récemment, 
la CSST inscrivait tous les recycleurs 
de véhicules dans le giron des services 
automobiles les rendant du coup 
éligibles aux services offerts par 
Auto Prévention. 

Dans le but de mieux connaître les 
répercussions de cet ajout important, 
nous avons réalisé une entrevue avec 
Simon Matte, président-directeur 
général de l’Association des recycleurs 
de pièces d’autos et de camions 
(ARPAC). Cette association, fondée 
il y a 38 ans, regroupe actuellement 
88 membres et représente plus de 
50 % des véhicules recyclés au Québec. 
Membre du conseil d’administration 
d’Auto Prévention, l’ARPAC fournit 
à ses membres toute l’information 
pertinente à la bonne gestion de leur 
entreprise.  

	 Pouvez-vous nous brosser un 
portrait économique du secteur du 
recyclage des véhicules au Québec ?

S.M. : En 2008, au Québec seulement, 
473 176 véhicules ont été recyclés 
– autos et camions confondus. 
Pour chacun de ces véhicules, 
on doit compter le transport au site de 
recyclage, le transvidage des liquides, 
le démontage des roues, des portières, 
des moteurs et des transmissions, 
l’entreposage des liquides et des pièces 
et la livraison de celles-ci aux clients. 
Toutes ces opérations exigent des 
équipements, des connaissances et 
des méthodes de travail sécuritaires.

	 Quels sont les principales 
attentes des recycleurs en matière 
de prévention ?

S.M. : Les opérations des recycleurs 
ressemblent beaucoup à celles des 
ateliers de mécanique et de carrosserie. 
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ACTUALITÉ PRÉVENTION 

Comme la main-d’œuvre compétente 
est difficile à trouver, nous tenons 
à ce que le personnel actuel et futur 
de nos entreprises puisse évoluer 
dans un milieu de travail stimulant, 
intéressant et sécuritaire. La nature 
humaine étant ce qu’elle 
est, certaines personnes 
ont tendance à revenir 
à leurs anciennes façons 
de faire pour gagner du 
temps. Pourtant, certaines 
consignes doivent être 
respectées et pour ce faire, 
il faut les répéter conti
nuellement. Nous comptons sur 
Auto Prévention, son magazine et 
l’intervention de ses conseillers en 
prévention pour que tous les recycleurs 
puissent exercer leur métier en toute 
sécurité pendant de longues années.

Simon Matte 	
président-directeur général de l’ARPAC

souhaite la bienvenue aux recycleurs  
de pièces de véhicules.

Une brochette de services offerts

Sessions pour la gestion de la prévention
Le comité de santé et de sécurité efficace 
L’enquête d’accident 
La gestion du SIMDUT 
La planification des mesures d’urgence 
Une stratégie pour contrôler les gaz 
d’échappement

Sessions pour les ateliers de mécanique
Le levage sécuritaire des véhicules  
    (avec partie pratique)
Le service de pneus... ergonomique  
    et sécuritaire (avec partie pratique)
Les gaz d’échappement :  
    leurs risques et leur contrôle 
Les véhicules hybrides

Sessions pour les ateliers de carrosserie
Le métier de carrossier :  
     un art... qui comporte des risques 
La protection respiratoire chez les carrossiers : 
     une question de souffle

Sessions pour le personnel d’entreposage
La tenue des lieux en entrepôt 
La conduite sécuritaire des chariots élévateurs et des transpalettes motorisés 
Le transport de matières dangereuses

Nos spécialistes vous proposent des services ponctuels  
pour compléter l’expertise de nos conseillers en prévention
Analyses sécuritaires ou ergonomiques de tâches ou de postes de travail 
Évaluation de vos besoins et de vos équipements en ventilation  
Évaluation quantitative et qualitative des risques 
Élaboration de mesures préventives  
recommandation de solutions pratiques, efficaces et applicables

	
Nous vous invitons à consulter notre site internet	
autoprevention.qc.ca. 
Vous y trouverez une foule de renseignements pratiques concernant 	
la santé et la sécurité du travail.

Pour connaître le conseiller de votre région, appelez-nous au 800 363-2344
ou consultez notre site au autoprevention.qc.ca/contact

LE RECYCLAGE 	
DES VÉHICULES AU QUÉBEC

DES CHIFFRES QUI PARLENT
500 entreprises

3000 travailleurs

473 176 véhicules recyclés	

Des composantes démontées, 
entreposées et revendues
1 892 704 roues démontées

10 000 000 de pièces	
démontées, entreposées et livrées	

Des liquides transvidés 
et récupérés
2 365 880 litres d’essence transvidés 
et entreposés

2 000 000 de litres d’antigel 
transvidés et entreposés

4 000 000 de litres d’huile 	
transvidés et entreposés	

Statistiques de 2008




